
Activation	du	système	de	barrières	automatiques
du	Parking	de	la	Halle	Carnot
Le	système	de	barrières	automatiques	pour	accéder	au	parking	de	la	Halle	Carnot	est	actif	depuis	le	LUNDI	10
JANVIER	2022.

Le	parking	de	la	Halle	Carnot	ne	sera	plus	en	zone	bleue,	mais	vous	garderez	le	bénéfice	de	sa	GRATUITÉ	PENDANT
1H30.
Le	stationnement	sera	donc	payant	au-delà	d’1h30	afin	de	limiter	le	phénomène	des	véhicules	ventouses	et	ainsi
faciliter	votre	accès	aux	commerces.
Le	parking	sera	également	gratuit	de	20h	à	8h	et	le	dimanche	à	partir	de	13h	(sans	relevage	des	barrières).
Documents
CM_2022_011_Fixation	du	barème	de	la	redevance	du	stationnement	sur	les	parkings	aménagés	de	la	halle	Carnot
et	Centre	Médical

https://carrieres-sur-seine.fr/sites/carrieres-sur-seine/files/document/2023-06/cm-2022-011-fixation-bareme-redevance-stationnement.pdf

